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L’une des idées fausses à propos des immigrés est qu’ils seraient en général peu instruits. Si c’est 
le cas d’une partie d’entre eux, la plupart ont fait des études et sont souvent plus éduqués que la 
majorité des personnes vivant dans leur pays d’origine, comme le montrent Mathieu Ichou à propos 
des immigrés vivant en France et Anne Goujon à propos des réfugiés arrivés en Autriche en 2015.

Le niveau d’instruction des immigrés : 
varié et souvent plus élevé que 
dans les pays d’origine

Les immigrés(1) vivant en France seraient-ils aussi peu ins-
truits qu’on le dit parfois ? Pour en juger, il convient de 
comparer leur niveau d’études à celui des natifs (personnes 
nées en France), comme on le fait classiquement, mais 
aussi à celui des personnes restées dans leur pays d’origine, 
comme on le fait trop rarement. Commençons par la pre-
mière comparaison avec les personnes nées en France. 

Des niveaux d’instruction variés chez les 
immigrés

Les personnes nées en France sont peu nombreuses à 
n’avoir jamais été scolarisées (moins de 1 %) et plus du 
quart (27 %) disposent d’un diplôme de l’enseignement 
supérieur (figure 1). Certains groupes immigrés ont, par 
comparaison, un niveau d’instruction très faible en 
moyenne. C’est le cas des personnes nées au Portugal ou 
en Turquie dont une partie non négligeable ne dispose 
d’aucune instruction (respectivement 8 % et 15 %), alors 
que ceux qui possèdent un diplôme universitaire sont 
peu nombreux (7 % et 9 %). Dans d’autres groupes, la 
répartition des niveaux d’instruction est plus contrastée 
avec une surreprésentation à la fois des individus sans 

* Institut national d’études démographiques, auteur de l’article sur les 
immigrés en France (pages 1, 2 et 4).

** Institut de démographie de Vienne et IIASA, auteure avec l’équipe 
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(1) La population immigrée est constituée des personnes nées 
étrangères à l’étranger et résidant en France, quelle que soit leur 
nationalité actuelle.

Source  : recensement de la population de 2012, Insee (calculs de 
l’auteur).
Champ : natifs et immigrés de 18 ans et plus en France venant d’un 
des 16 pays d’origine les plus fréquents (qui représentent près de 
trois quarts de l’ensemble des immigrés majeurs).
Lecture : parmi les immigrés de plus de 18 ans vivant en France et 
nés en Chine, 13 % n’ont jamais fréquenté l’école et 43 % possèdent 
un diplôme de l’enseignement supérieur, contre 1 % et 27 % parmi 
les natifs.

Figure 1. Proportion de personnes sans instruction 
ou diplômées de l’enseignement supérieur en 

France selon le pays de naissance (%)
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instruction et des diplômés du supérieur. Par exemple, 
près d’un immigré marocain ou sénégalais sur cinq n’a 
jamais fréquenté l’école (19 % et 17 %), mais entre un sur 
cinq et un sur quatre a un diplôme universitaire (19 % et 
27 %). Allant à rebours des idées reçues, les immigrés 
roumains sont même plus souvent diplômés du supérieur 
(37 %) que les personnes nées en France.

Au-delà d’une situation moyenne de désavantage rela-
tif  par rapport aux natifs, les immigrés constituent donc 
une population aux niveaux d’instruction très divers.

Les immigrés en France sont plus instruits 
que la population de leur pays d’origine

Modifions maintenant le groupe de comparaison en 
situant les immigrés non plus parmi la population née en 
France mais parmi celle vivant dans leur pays d’origine. 
Plus précisément, comparons leur niveau d’instruction à 
celui de la population – de même âge et de même sexe – 
restée dans leur pays de naissance. Nous combinons pour 
cela des données sur le niveau d’instruction des immigrés 

en France (ici, le recensement de la population de 2012) et 
des données sur le niveau d’instruction dans les pays d’ori-
gine (ici, la base de données Barro-Lee 2013 [1] qui mesure 
les niveaux d’instruction dans près de 150 pays du monde). 
Deux méthodes sont utilisées pour visualiser la comparai-
son. La première consiste à confronter la répartition des 
immigrés et celle de la population du pays d’origine selon 
cinq niveaux d’instruction : aucune instruction (Auc.), 
école primaire (Prim.), collège (Coll.), baccalauréat (Bac) 
et enseignement supérieur (Sup.) (figure 2). Les immigrés 
et la population du pays de naissance ne se répartissant pas 
de la même façon selon le sexe et l’âge, la population du 
pays de naissance a été ramenée à la même distribution 
par âge et sexe que les immigrés pour que la comparaison 
ait du sens.

La seconde méthode consiste à mesurer le niveau 
d’instruction de chaque immigré relativement à la popu-
lation de son pays d’origine [3]. Le niveau d’instruction 
relatif  d’un immigré en France correspond à sa position, 
mesurée en centiles de 0 à 100, dans la distribution des 

niveaux d’instruction des personnes 
du même sexe et du même âge de son 
pays de naissance [2, 3]. Un niveau 
d’instruction relatif  de 70 pour un 
immigré signifie que 70 % de la popu-
lation de même âge et de même sexe 
que lui dans son pays de naissance est 
moins instruite que lui, et 30 %, plus 
instruite. La distribution du niveau 
d’instruction relatif  des immigrés 
venus adultes en France et originaires 
des 16 pays de naissance les plus fré-
quents est représentée par la figure 3. 
Les pays de naissance sont classés par 
ordre croissant de niveau d’instruc-
tion relatif  moyen des immigrés.

Pour la plupart des pays, les immi-
grés en France sont plus instruits que 
la majorité de la population de leur 
pays de naissance. La figure 2 permet 
de constater qu’en général les per-
sonnes qui émigrent vers la France 
sont plus souvent diplômées du supé-
rieur et moins souvent sans instruction 
que les individus du même âge et du 
même sexe dans leur pays de nais-
sance. Ce constat se traduit par le fait 
que la plupart des immigrés ont un 
niveau d’instruction relatif  élevé 
(figure 3). En effet, sauf  pour les quatre 
pays sur la première ligne des figures 
2 et 3 (Serbie, Turquie, Portugal et 
Roumanie), la majorité des immigrés 
se situent à droite de la barre verticale 
pointillée de la figure 3 et ont donc des 
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Figure 2. Niveaux d’instruction comparés des immigrés et 
des personnes restées dans leur pays de naissance (%)

Source : recensement de la population de 2012, Insee, et base de données Barro-Lee [1] (calculs 
de l’auteur).
Champ : immigrés de 18 ans ou plus en France venant d’un des 16 pays d’origine les plus fré-
quents, et ayant effectué leur scolarité dans leur pays de naissance (venus adultes en France).
Notes : a) cinq niveaux d’instruction sont distingués : aucune instruction (Auc.), école primaire 
(Prim.), collège (Coll.), baccalauréat (Bac) et enseignement supérieur (Sup.) ; b) les niveaux d’ins-
truction des immigrés en France sont comparés à ceux dans la population du pays d’origine 
ramenée à une même distribution d’âge et de sexe que les immigrés.
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Le niveau d’instruction des 
réfugiés arrivés en Autriche en 2015 
Anne Goujon* et l’équipe de l’enquête DiPAS** 

Le niveau d’instruction des réfugiés pourrait se distinguer de 
celui des immigrés en général tel que décrit dans l’article 
principal à propos du cas de la France, les deux populations 
n’étant pas sélectionnées de la même façon. Les personnes 
vivant une situation de crise là où elles habitent et tentées de 
partir ailleurs pour trouver refuge, se décident en effet à 
quitter leur pays en fonction de facteurs propres à la crise. 
Toutefois, leur situation économique joue un rôle important 
dans la distance qu’elles parcourent car elle détermine leur 
capacité à financer le voyage et notamment la rétribution de 
nombreux passeurs nécessaire à la traversée de multiples 
frontières. Or, en général, la situation économique et le niveau 
d’instruction sont fortement liés.

C’est l’un des constats qu’a fait l’enquête DiPAS (Dis-
placed Persons in Austria Survey) menée par une équipe de 
chercheurs en Autriche. Son objectif  était d’étudier les carac-
téristiques (niveau d’instruction, attitudes, valeurs) des 
demandeurs d’asile arrivés à l’été et l’automne 2015 en 
Autriche en grand nombre – environ 60 000 personnes – 
venant principalement de trois pays : Syrie, Irak et Afghanis-
tan. L’enquête a interrogé 514 personnes déplacées adultes 
résidant pour la plupart à Vienne. Des informations ayant été 
recueillies aussi sur leurs conjoints et leurs enfants, l’échan-
tillon disponible pour l’analyse comprend au total 972 per-
sonnes déplacées vivant en Autriche.  

Deux enseignements principaux ressortent de l’examen 
de la répartition de la population déplacée par niveau d’études 
(figure). Ces personnes sont d’abord beaucoup plus instruites 
que la population générale de leur pays d’origine. En Syrie, 
les personnes ayant un niveau d’instruction bas (sans instruc-
tion ou avec seulement quelques années de primaire) repré-
sentent 50 % de la population des 20-59 ans, alors que dans 
la population de déplacés Syriens elles ne sont que 7 %. Les 
Afghans peu instruits sont proportionnellement plus nom-
breux, mais l’écart entre les deux types de population va dans 
le même sens : 82 % ont un niveau d’instruction faible dans 
la population générale, contre 53 % dans la population de 
déplacés. Il est probable qu’il en est de même pour les Irakiens, 
mais nous manquons de données récentes sur la population 
générale en Irak pour le vérifier.

À l’autre bout de l’échelle, la proportion de personnes 
très instruites (ayant suivi des études post-secondaires) est 
plus élevée chez les déplacés que dans la population générale 
du même âge : 27 % contre 10 % pour les Syriens, 11 % contre 
3 % pour les Afghans. Les Irakiens déplacés en Autriche sont 
31 % à avoir un niveau d’instruction élevé.

Autre résultat intéressant de cette enquête concernant 
l’éducation  : la proportion de personnes avec un niveau 

d’instruction élevé (post-secondaire) est similaire chez les 
résidents autrichiens (28 %) et les réfugiés, en particulier les 
Syriens et Irakiens. 

Les proportions de personnes interrogées possédant le 
bac ou son équivalent (26 % des Syriens et 15 % des Irakiens) 
sont cependant deux fois moindres, voire moins, que parmi 
les Autrichiens (53 %).

La population déplacée a donc un niveau d’instruction 
relativement élevé, ce qui apparaît un atout important pour 
son insertion dans le marché du travail. 
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Figure. Niveaux d’instruction des réfugiés en 
Autriche, comparés à ceux des Autrichiens et de 

la population générale dans les pays d’origine
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niveaux d’instruction relatifs supérieurs à 50 : ils sont plus 
instruits que la moitié de la population de leur pays de 
naissance. Pour certains pays comme le Royaume-Uni, le 
Vietnam ou le Sénégal, les individus qui émigrent et s’ins-
tallent en France font même presque tous partie des 
groupes les plus instruits de leur pays d’origine : ils ont des 
niveaux d’instruction relatifs très élevés.

***
Les niveaux d’études des immigrés en France sont donc 

très divers et, comparés à leur société d’origine, les immi-
grés constituent dans l’ensemble une population nette-

Les immigrés vivant en France et les réfugiés arrivés en 
Autriche sont plus instruits que la plupart des personnes 
restées dans  leur pays de naissance. Par comparaison à 
la population de leur pays d’accueil, leur niveau d’instruc-
tion est varié : certains groupes comme les immigrés por-
tugais vivant en France sont relativement peu instruits 
alors que d’autres, comme les immigrés roumains, sont 
plus souvent diplômés de l’enseignement supérieur que 
les personnes nées en France. 

Résumé

ment plus instruite. Leurs 
niveaux d’instruction contrastent 
donc sensiblement avec la préca-
rité de la situation de nombre 
d’entre eux sur le marché du 
travail et du logement [4]. 
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Figure 3. Distribution du niveau d’instruction relatif des immigrés 
par rapport à la population de leur pays de naissance (%)

Source : recensement de la population de 2012, Insee, et base de données Barro-Lee [1] (calculs de l’auteur).
Champ : immigrés de 18 ans ou plus en France venant d’un des 16 pays d’origine les plus fréquents, et 
ayant effectué leur scolarité dans leur pays de naissance (venus adultes en France).
Définition : le niveau d’instruction relatif d’un immigré en France est sa position, mesurée en centiles 
de 0 à 100, dans la distribution des niveaux d’instruction des personnes du même sexe et du même 
âge de son pays de naissance. Un niveau d’instruction relatif de 70 pour un immigré signifie que 70 % 
de la population de même âge et de même sexe que lui dans son pays de naissance est moins instruite 
que lui, et 30 %, plus instruite.
Lecture : en France, la plupart des immigrés venus du Sénégal ont un niveau d’instruction relatif supé-
rieur à 75, ce qui signifie que, parmi la population du même âge et du même sexe au Sénégal, ils sont 
issus des 25 % les plus instruits. Une autre fraction des immigrés venus du Sénégal a un niveau d’ins-
truction relatif entre 25 et 50, ils sont donc nettement moins instruits, se situant dans le deuxième 
quart de la population au Sénégal en termes d’instruction.
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